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3. Prie en outre le Secrétai,re général de prendre les 
mesures appropriées nécessaires pour atteindre l'ob
jectif fondamental énoncé au paragraphe 2 ci-dessus 
et de rendre compte à l'Assemblée générale, lors de 
sa dix-neuvième session, des progrès accomplis. 

1276ème séance plénière, 
11 décembre 1963. 

1929 (XVIII). Amendements au Statut du per• 
sonnel de l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 

les questions relatives au personnel22 et le rapport du 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires à ce sujet23 , 

l. Décide de modifier le Statut du personnel de 
l'Organisation des Nations Unies par les amendements 
suivants qui prendront effet le 1er janvier 1964: 

Annexe I, paragraphe 8 
( Prime de connaissances linguistiques) 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 
"Le Secrétaire général arrète des dispositions pour 

le versement d'une prime de connaissances linguis
tiques aux agents des services généraux qui passent 
l'examen voulu et se montrent capables d'utiliser deux 
ou plusieurs langues officielles." 

Annexe IV, paragraphe 1 
( Prime de rapatriement) 

Kemplacer le texte actuel par le texte suivant: 
"Ont droit, en principe, à la prime de rapatrie

ment les fonctionnaires que l'Organisation est tenue 
de rapatrier. La prime de rapatriement n'est toute
fois pas versée dans le cas d'un fonctionnaire ren
voyé sans préavis. Les conditions et définitions con
cernant le droit à cette prime sont fixées de façon 
détaillée par le Secrétaire général. Le montant de la 
prime est proportionnel au temps que l'intéressé a 
passé au service de l'Organisation des Nations Unies 
( déduction faite des périodes pour lesquelles il a 
perçu une indemnité d'expatriation) : 

Semaines de traitement 

Années 
de service 

continu hors du 
pœys d'origine 

1 
2 
3 
4 
s 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 ou plus 

Fonctionnaire qui, 
lors de la cessa
tion de service, 

n'a ni épouse ( ou 
mari à charge) 

ni enfant à charge 

2 
4 
s 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 

22 Jbid., document A/C.5/979. 
23 Ibid., document A/5579. 

Fonctionnaire qui, 
lors de la cessa
tion de service, a 

une épouse ( ou un 
mari à charge) 
ou un enfant à 

charge 

4 
8 

10 
12 
14 
16 
18 
20 
22 
24 
26 
28 

Annexe IV, paragraphe 2 
( Indemnité de non titulaire) 

A supprimer. 

2. Approuve les propositions du Secrétaire général 
tendant à: 

a) Entreprendre d'appliquer le nouveau régime de 
montants uniformes pour la prime de connaissances 
linguistiques après avoir pris l'avis du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires 
au sujet des montants à arrêter et des mesures transi
toires qui se révéleraient nécessaires; 

b) Prendre les dispositions transitoires qui peuvent 
être nécessaires, compte tenu des obligations contrac
tuelles concernant les droits acquis à l'indemnité de 
non-titulaire. 

1276ème séance plénière, 
11 décembre 1963. 

1930 (XVIII). Rapport annuel du Comité mixte 
de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies 

L'Assemblée générale 

Prend acte du rapport annuel du Comité mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies sur le fonctionnement de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies au cours de 
l'exercice terminé le 30 septembre 196224 • 

1276ème séance plénière, 
11 décembre 1963. 

1980 (XVIII). Rapports de vérification des 
comptes concernant les dépenses effectuées 
par les institutions spécialisées et I' Agence 
internationale de l'énergie atomique 

A 

L'Assemblée générale 

Prend acte des rapports de vérific;i;tion des comptes 
concernant les dépenses effectuées par les institutions 
spécialisées et l' Agence internationale de l'énergie ato
mique au titre du Compte spécial de l'assistance tech
nique, pour l'exercice terminé le 31 décembre 196225, 

et des observations que le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires a formulées à 
ce sujet dans son vingt-neuvième rapport à l' Assem
blée générale (dix-huitième session) 26• 

1284ème séance plénière, 
17 décembre 1963. 

B 
L'Assemblée générale 

Prend acte des rapports de vérification des comptes 
concernant l'utilisation par les institutions spécialisées, 
agissant en tant qu'agents chargés de l'exécution, des 
crédits affectés par le Fonds spécial, pour l'exercice 
terminé le 31 décembre 196227, et des observations que 
le Comité consultatif pour les questions administrati
ves et budgétaires a formulées à ce sujet dans son 

24 Ibid., dix-huitième session, Supplément No 8 (A/5508). 
25 Ibid., dix-huitième session, Annexes, additif 1 au point 

63 de l'ordre du jour, document A/5581. 
26 Ibid., point 6J de l'ordre du jour, document A/5626. 
27 Ibid., additif 2 au point 63 de l'ordre du jour, document 

:\/5582. 
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trentième rapport à l'Assemblée générale ( dix-huitième 
session) 28• 

1284ème séance plénière, 
17 décembre 1963. 

1981 (XVIII), Co~rdination administrative et 
budgétaire entre l'Organisation des Nation~ 
Unies et les institutions spécialisées ainH 
que l' Agence internationale de l'énergie 
atomique 

A 
L'Assemblée générale 
1. Prend acte du rapport du Comité cot1;sultatif pour 

les questions administratives ~t ~ud~éta1res, s_ur_ ;es 
budgets d'administration des 1~~t1tut~ons s~ec1ahsees 
et de l' Agence internationale de 1 energ1e atomique pour 
196429; 

2. Prie le Secrétaire général de saisir les chefs des 
secrétariats des i.n~tituti?ns spé_cialisées e;. de l' ~g~~ce 
internationale de l'energ1e atom1qu~, ,par 11~t~nne<;11aire 
des rouages consultatifs du C:omite, adm,mtstrattf de 
coordination de toute quest10n evoquee da~s la 
deuxième p;rtie dudit rapport qui réclame l'attentio,n de 
ce dernier, ainsi que des comptes rendus des de bats 
pertinents de la Cinquième Commission; 

3. Prie en outre le Secrétaire général de saisir les 
chefs des secrétariats des institutions spécialisées et de 
!'Agence internationale de l'éne~g;ie atomiq~e des ob
servations formulées par le Comtte consultatif dans les 
troisième et quatrième pan:ies de son ,rapport sur leurs 
budgets d'administration pour 1964. 

1284ème séance plénière, 
17 décembre 1963. 

B 
L'Assemblée générale, 

Rappelant les termes de sa résolution 1869 (X_Y_I~), 
du 20 décembre 1962, en ce qui concerne la poss1b1hte 
d'élargir les fonctions du ,Comité consult~tif de la fonc
tion publique international~ JX?Ur en fai.re. un _organe 
interorganisations fort et mdependant qm pmsse se 
prononcer lorsque des problèm~s d~ r~munérati?~ et 
de personnel se posent dans 1 apphcat1on du reg1me 
commun des Nations Unies, 

Ayant examiné les rapports présentés par le Secré
taire général30 et le Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires81 , 

1. Approuve le mandat revisé du Comité consultatif 
de la fonction publique internaüonale, proposé à l'ap
pendice 2 du rapport présenté par le Secrétaire général, 
aux termes duquel le Comité donnerait des avis et pré
senterait des recommandations concernant les problèmes 
de rémunération et de personnel au Comité adminis
tratif de coordination et, par son intermédiaire, aux 
autorités compétentes de chaque organisation appli
quant le régime commun; 

2. Prie le Secrétaire général de soumettre les obser
vations du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires à l'examen du Comité admi
nistratif de coordination; 

28 Ibid., point 63 de l'ordre du ;our, document A/5627. 
29 Ibid., point 64 de l'ordre du jour, document A/5599. 
ao Ibid., document A/C.5/976. 
SI Ibid., document A/5556. 

3. Prie le Secrétaire général ~e rend:~ compt~ à 
l'Assemblée générale, lors ~e ~a d1x-neuv1e,me ses8!on, 
des mesures prises en application de la presente reso
lution. 

1284ème séance plénière, 
17 décembre 1963. 

1982 (XVIII), Ecole intemationale dea 
Nation& Unies 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général et 

le rapport du Co~seil d'a~minis~ra~ion de l'Ecole inte~
nationale des Nations U rues82 ams1 que le rapport pre
senté à ce sujet par le Comité consultatif pour les 
que9tions administratives et budgétaires88

, 

Rappelant sa résolution 1439 (XIV) du 5 décembre 
1959, par laquelle elle a décidé de four,n~r au FoJ?-dS 
de l'Ecole internationale, pendant une penode de cmq 
ans l'assistance financière continue que l'Assemblée 
gén~rale pourrait juger nécessaire, ainsi que ses réso
lutions 1591 (XV) du 20 décembre 1960, 1727 (XVI) 
du 20 décembre 1961 et 1853 (XVII) du 19 décembre 
1962, par lesquelles elle a décidé, de_ ve~ser d~s ~ontri
butions en vue de combler le defic1t d explo1tat1on et 
de commencer à établir les plans des locaux perma
nents de l'Ecole, 

Notant que l'on a réussi à donner la possibilité de 
fréquenter l'Ecole à un nombre croissant d'enfants de 
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et 
que la nécessité d'agrandir et d'améliorer les installa
tions se fait sentir de façon critique, 

Notant en outre les mesures prises par le Conseil 
d'administration, avec le concours du Secrétaire géné
ral, en vue de disposer à titre permanent d'un immeuble 
qui abriterait l'Ecole internationale, dont l'un des buts 
est d'aider l'Organisation à recruter et à conserver 
des fonctionnaires internationaux compétents, 

1. Décide de verser au Fonds de l'Ecole interna
tionale une contribution de 35 000 dollars pour com
bler le déficit d'exploitation prévu pour l'année scolaire 
en cours, ainsi qu'une contribution supplémentaire de 
20 000 dollars destinée à avancer les plans des locaux 
permanents de l'Ecole; 

2. Prie le Secrétaire général de continuer à prêter 
ses bons offices au Conseil d'administration pour l'aider 
à obtenir une assistance financière ou d'une autre na
ture aussi bien de sources gouvernementales que de 
sou:ces privées, pour construire et équiper un bâtiment 
scolaire convenable et constituer une dotation; 

3. Lance un appel aux gouvernements des Etats 
Membres pour qu'ils prennent les mesures qu'ils juge
ront propres à assurer que soient versées à ces fins, 
le plus rapidement possible, des contributions volon
taires provenant de sources appropriées, gouvernemen
tales ou non gouvernementales ; 

4. Autorise le Secrétaire général à accepter et à 
gérer, en qualité de dépositaire, dans le cadre du Fonds 
de l'Ecole internationale créé en vertu de la résolution 
1439 (XIV) de l'Assemblée générale, les contributions 
volontaires qui pourront lui être offertes aux fins indi
quées ci-dessus. 

1285ème séance plénière, 
17 décembre 1963. 

32 Ibid., point 68 de l'ordre du jour, document A/5607. 
33 Jbid .. document A/5625. 


